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BOURSES D'EXCELLENCE OFFERTES AUX ÉTUDIANTS INSCRITS A TEMPS PLEIN AU 

DOCTORAT QUI SONT DANS LES QUATRE PREMIÈRES ANNÉES 
 
 

Programme de bourses d'excellence au doctorat de l'École de criminologie 

 
Encore cette année, la FESP met un montant à la disposition de l'École de 
criminologie pour aider financièrement les étudiants de doctorats.  
 
Pour être admissible, vous devez:  

 
 Être inscrit comme étudiant à plein temps au doctorat en criminologie; 
 Être dans vos quatre premières années d'études au programme ; 
 Avoir besoin d'aide financière.  

 

 
Pour appliquer, vous devez remplir le formulaire joint dans lequel vous faites 
état, entre autres, des éléments suivants:  
 
 État d’avancement de votre scolarité, notamment en termes d’échéances 

réglementaires 

 État d’avancement de votre thèse (ou projet de thèse) 
 Revenus prévisibles pour la session automne et la session hiver (toutes 

formes de revenus, incluant emplois sur le marché du travail) 
 Historique des demandes de bourses 

 
 

Date limite pour appliquer : faire parvenir votre formulaire à 

nicole.pinsonneault@umontreal.ca au plus le lundi 9 janvier 2012, 17h00 
 

 
 
Marc Ouimet 
Président 
Comité des bourses 

École de criminologie 
Université de Montréal 
École de criminologie 
Université de Montréal 

  

mailto:nicole.pinsonneault@umontreal.ca


Formulaire d’application au programme des bourses aux étudiants 
de doctorat de l’École de criminologie 

 

Nom, Prénom   

Code Permanent  

Inscription doctorat préparatoire  

Inscription doctorat régulier  

Interruption (expliquer)  

 
 

Titre projeté de la thèse  

Directeur de recherche  

Date de réussite de l’examen de synthèse  

 
 

Résumé du projet 
(court paragraphe) 
 

 

État d’avancement 
des travaux 
 

 

Productions écrites 
 

 

Conférences 
 

 

Demandes de 
bourses effectuées 
depuis mes études 
graduées 
 

 

Emplois et 
bourses, automne 
2011 (montant 
total sept a dec) 
 

 

Emplois et bourses 
hiver 2012 
(montant total 
estimé janv a fin 
avril) 
 

 

 
Notes :  
Les revenus déclarés doivent être les revenus bruts. 
 
Le Comité s’attend à ce que les postulants déclarent tous leurs revenus (de bourses et 
d’emplois, reliés ou non à leurs études). L’oubli de déclarer des revenus entraîne l’annulation de 
la demande. 
 
Le comité s’attend à ce que les étudiants, à partir de la seconde année, puissent démontrer 
avoir été actifs dans la recherche de bourses. 
 
Marc Ouimet  
Le 10 octobre 2011  
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Exemple de formulaire rempli (fictif) 
 
 

Formulaire d’application au programme des bourses aux étudiants 
de doctorat de l’École de criminologie 

 

Nom LOMBROSO, Gina 

Code Permanent LOMG01011990 

Inscription doctorat préparatoire Septembre 2008 

Inscription doctorat régulier Septembre 2009 

Interruption (expliquer) En raison d’une maternité, j’ai suspendu pour 
une période d’une année. Je commence donc 
ma seconde année régulière. 

 

Titre projeté de la thèse Is there a criminal born women? 

Directeur de recherche Pierre Tremblay 

Date de réussite de l’examen de synthèse  ----------------- 

 

Résumé du 
projet (court 
paragraphe)
  

Ma thèse vise à tester l’hypothèse qu’il existe une proportion de criminelles 
nées parmi les femmes délinquantes. Selon leur étude, Morricone et Eastwood 
(2008) estiment qu’environ 15% des femmes violentes partagent les 
caractéristiques des hommes criminels nés tels que décrits par Lombroso 
(1902). Dans notre cas, nous avons opté pour inclure à notre protocole une 
mesure directe de réactivité épidermique (Boyer, 2009) qui permet de 
distinguer les femmes selon leur niveau de labilité. 
 

État 
d’avancement 
des travaux 

J’ai complété un premier papier de synthèse (avec Marc LeBlanc). Je finalise 
actuellement mon second papier (avec Jean Poupart). Je pense procéder à mon 
examen de synthèse en décembre 2012.  
Pour ma thèse, j’en suis à codifier les dossiers de femmes arrêtées et 
condamnées pour un crime violent. J’ai 35 dossiers de complétés et vise en 
avoir environ 125 pour mes analyses. Je prévois déposer ma thèse au 
printemps 2013. 

Productions 
écrites 

 Tremblay, Pierre et Gina Lombroso (à paraître). Les femmes violentes 
délinquantes sous l’angle de la biologie. Chapitre de livre dans : Proulx 
Jean et Maurice Cusson (éditeurs). Violences criminelles. PUM.  

 Lombroso, Gina (2007). Les détenues violentes. Forum, l’actualité 
correctionnelle. 12 (2) 34-38. 

  

Conférences  Lombroso, Gina (2010). Les détenues violentes. ACFAS, Rimouski. 

 Proulx Jean et Gina Lombroso (2009). Pathways in the offending 
process of female sexual aggressors. American Society of Criminology, 
Miami. 

 



Demandes de 
bourses effectuées 
depuis mes études 
graduées 

FQRSC (bourse de maîtrise). Automne 2008. Refusée. 
UdeM (bourse Denis Gagné). Automne 2009. Refusée. 
CICC (bourse de rédaction, maîtrise). Obtenu ($3500). 
FQRSC (bourse de doctorat). Automne 2011. En attente. 
 

Emplois et 
bourses, automne 
2011 (montant 
total sept a dec) 

Correction CRI1050 (environ $1000) 
Demi charge de cours, CRI1200 ($3855) 
Entraîneur de Volley-Ball ($800) 
Commis club vidéo, 7 heures par semaine ($1150) 
 
 

Emplois et bourses 
hiver 2012 
(montant total 
estimé janv a fin 
avril) 

Correcteur CRI1600 (montant à déterminer) 
Entraîneur de Volley Ball (probablement $500) 
Emploi comme assistant de recherche avec Samuel Tanner (montant à 
déterminer) 

 
 
Notes :  
Les revenus déclarés doivent être les revenus bruts. 
Le Comité s’attend à ce que les postulants déclarent tous leurs revenus (de bourses et 
d’emplois, reliés ou non à leurs études). L’oubli de déclarer des revenus entraîne l’annulation de 
la demande. 
Le comité s’attend à ce que les étudiants, à partir de la seconde année, puissent démontrer 
avoir été actifs dans la recherche de bourses. 
 


